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Pêche à pied. Trop de place à l'interprétation
Stéphane Guihéneuf

Depuis le 1er janvier, un
nouvel arrêté réglemente
l'exercice de la pêche de
loisir à pied en Bretagne.
Ce texte harmonise les
pratiques. Il introduit
aussi, par espèce, des
notions de « quantité
maximale » et
d'« équivalence
approximative en poids
maximal ». Des notions
trop sujettes à

interprétation selon les
pêcheurs plaisanciers.

Pour Philippe Spetz « le pecheur doit
se fier a la quantite » (Photo
d archives)

Autrefois, le pêcheur a pied qui
s'aventurait en riviere de Pont ['Ab
be a l'occasion d'une grande maree
savait ll savait qu'il n'avait pas le
droit de prelever plus de 2 kg de
coques (3 cm) et palourdes (4 cm)
cumules Depuis le 1er janvier, et
l'entrée en vigueur d'un nouvel
arrête réglementant l'exercice de la
pêche maritime de loisirs pratiquée
a pied, la donne a change Et elle
semé le trouble chez les pêcheurs
« L'arrête parle en nombre de cap
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tures maîs propose une équivalence
en poids qui ne correspond a rien »
explique Philippe Spetz, vice presi
dent du comite departemental 29
de la Federation nationale des
pêcheurs plaisanciers et sportifs de
France Une association dont l'ob
jectif est de defendre le droit des
pêcheurs tout en préservant la natu
re

Ambiguïté
Ce nouvel arrete uniformise la regle

mentation pour l ensemble de la
Bretagne Une bonne chose, recon
nait Philippe Spetz, tant il existait
selon lui de disparités locales, aussi
bien dans le matériel que dans les
captures « Cela correspond a quel
que chose que l'on attendait On ne
s'y retrouvait pas » Ce travail d'uni
formisation est le fruit d'une
reflexion menée « avec mtelligen
ce », pendant cinq mois en 2013
par les différents partenaires, asso
dations et services de l Etat Maîs

voila, les conclusions du groupe de
travail reuni par le prefet de region
n'ont pas toutes ete reprises dans
le document final Alors qu'il ètait
prevu un poids maximal autorise et
une équivalence en nombre d'mdivi
dus, l'arrête propose finalement
tout le contraire ll donne, par espe
ce, un nombre d'individus maximal
et adjoint une équivalence en poids
qui, précise l'arrête, est « approxi
mative et indicative » C'est la tout
le problème « Le texte est trop

ambigu, il laisse trop la place a l'm
terpretation », regrette Philippe
Spetz « Si on prend la coquille
Saint lacques, on a le droit a 30 mdi
vidus par jour et par personne Or
l'équivalence poids indicative est
de 2 kg Maîs, avec 30 coquilles, on
est plus proche de 5 kg l »

« Un retour en arrière »
Pour lui, c'est clair, le texte « n'est
plus cohérent en terme de poids »
Depuis le début de l'année, Philippe
Spetz va a la rencontre des
pêcheurs plaisanciers pour expli
quer le texte et ses subtilités ll
craint d'ailleurs que ce nouvel arre
te n'entraîne des litiges « Le
pêcheur doit se fier a la quantite
même s'il dépasse l'équivalence
poids » Et puis, lors des controles
il faudra dénombrer les èspeces
200 pour les coques et palourdes en
riviere de Pont l Abbe (soit un poids
équivalent approximatif de 4,6 kg),
500 bigorneaux partout en Breta
gne (soit un rapport quantite poids
équivalent approximatif cohérent)
« Cela va compliquer le travail de
controle maîs il y aura aussi un ris
que d'interprétation dans l'applica
tion èspeces poids » Selon lui on
s'éloigne de l'idée de gestion dura
ble de la ressource « Cela va a l'en
contre des efforts de preservation
de I environnement, c'est un retour
en arriere » Sans compter que
« cela risque aussi de favoriser le
braconnage » Alors que la pêche
doit « toujours se faire dans le res
pect de la consommation familia
le »


